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Regeste

A.________, B.________/Municipalité de Pully | Rejet du recours et confirmation d'une
décision refusant l'abattage d'un peuplier, dont l'état physiologique et mécanique est bon,
qui dispose d'une valeur biologique et paysagère remarquable et qui ne présente pas de
risque de chute. S'il est vrai que le développement de l'arbre a endommagé la clôture des
recourants, l'adaptation de cet aménagement est possible et n'est pas disproportionnée. La
plantation respecte les distances minimales aux limites, n'empiète pas sur l'espace réservé à
la circulation, et n'est pas à l'origine des irrégularités affectant la chaussée.

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai de 30 jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur
la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours est intervenu en temps
utile. Les recourants, propriétaires de la parcelle sur laquelle pousse l'arbre litigieux et
destinataires de la décision attaquée, ont manifestement la qualité pour recourir (cf. art. 75
let. a et 99 LPA-VD). Leur recours respecte au surplus les conditions formelles énoncées à
l'art. 79 LPA-VD (applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), si bien qu'il y a lieu d'entrer
en matière.

E. 2
Le litige porte sur le refus de la municipalité d'autoriser l'abattage d'un marronnier blanc
implanté sur la parcelle des recourants.

E. 3
Les recourants dénoncent implicitement une violation de leur droit d'être entendus. Ils
reprochent à la municipalité d'avoir fondé sa décision sur une simple visite du jardinier de la
commune, sans avoir effectué d'"état des lieux des dégâts de l'infrastructure" routière
bordant l'emplacement où pousse l'arbre litigieux et sans avoir entrepris d'expertise sur l'état
de la route et de l'aménagement a) Le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) comprend
en particulier le droit pour le justiciable de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il
soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des
preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de
nature à influer sur la décision à rendre (cf. ATF 145 I 167 consid. 4.1; TF 8C_743/2020 du
30 juin 2021 consid. 5.2.1 et les références). b) L'argumentation des recourants est vaine. La
visite effectuée par le chef jardinier de la Direction de l'urbanisme et de l'environnement de
la commune avait précisément pour objectif d'examiner les motifs d'abattage indiqués dans
la demande des recourants et, partant, d'effectuer l'état de la chaussée et des environs. Les
conclusions de cet examen ont été considérées par la municipalité comme suffisantes à



fonder la décision entreprise. L'autorité n'avait ainsi pas à ordonner d'expertise
supplémentaire sur ce point et celle-ci n'avait d'ailleurs pas été requise par les recourants.
Quoi qu'il en soit, à supposer que le droit d'être entendu des recourants ait été violé, ce vice
a été guéri dans le cadre de la présente procédure, dans la mesure où une inspection locale a
été effectuée le 24 février 2025, en présence de toutes les parties.

E. 4
En présence d'un danger imminent et direct qui menace la sécurité des biens ou des
personnes et qui ne peut être écarté autrement, l'autorité compétente peut autoriser, sans
mise à l'enquête, l'abattage ou l'élagage dès le dépôt de la demande ou dès la connaissance
du danger. L'article 16 est applicable pour le surplus. Art. 16 Remplacement du patrimoine
arboré 1 L'autorisation de supprimer un élément du patrimoine arboré est assortie de
l'obligation de réaliser une plantation compensatoire. 2 Dans les cas où la suppression est
requise pour des motifs d'aménagement et de construction, ou raison impérieuse dûment
motivée, et que la compensation en nature est impossible, une taxe est due à la commune.
Pour les arbres, elle est basée sur la valeur de remplacement, correspondant au moins aux
directives de l'Union Suisse des Services des Parcs et Promenades. 3 Le produit de la taxe
est affecté par la commune au développement du patrimoine arboré." Le nouveau règlement
du 29 mai 2024 d'application de la loi du 30 août 2022 sur la protection du patrimoine
naturel et paysager (RLPrPNP; BLV 450.11.1) est entré en vigueur le 1 er juillet 2024,
abrogeant ainsi le précédent règlement du 22 mars 1989 d'application de la aLPNS
(règlement sur la protection de la nature et des sites; aRLPNS). Son art. 15 al. 3 prévoit une
dispense d'autorisation pour certaines interventions effectuées sur le patrimoine arboré
listées à l'annexe 3, parmi lesquelles la coupe d'arbres d'une circonférence inférieure à 40
cm mesurée à 1 mètre du sol situés dans l'espace bâti et les zones à bâtir (cf. annexe 3
RLPrPNP). L'art. 19 al. 1 RLPrPNP précise qu'un impératif de construction ou
d'aménagement au sens de l'art. 15 al. 1 let. c de la loi est reconnu lorsque la conservation
du patrimoine arboré entrave, empêche ou limite de manière disproportionnée
techniquement ou financièrement une mesure d'aménagement du territoire, une
construction, une installation ou un aménagement extérieur qui ne peut être réalisé ailleurs
ou différemment. L'art. 19 al. 5 RLPrPNP ajoute que les exceptions prévues à l'art. 61 du
Code rural et foncier du 7 décembre 1987 (CRF; BLV 211.41) s'appliquent au patrimoine
arboré, en particulier s'agissant des plantations mitoyennes. L'art. 61 CRF dispose: "Art.
61     b) Exception 1 Les articles 50 et 57 à 59 trouvent néanmoins application lorsque: 1. la
plantation prive un local d'habitation préexistant de son ensoleillement normal dans une
mesure excessive; 2. la plantation nuit notablement à l'exploitation rationnelle d'un
bien-fonds ou d'un domaine agricoles; 3. le voisin subit un préjudice grave du fait de la
plantation; n'est pas considéré comme tel le ramassage nécessaire des fruits, fleurs, feuilles
et brindilles. 2 Dans la mesure du possible, la taille et l'écimage seront ordonnés en lieu et
place de l'enlèvement de la plante." Enfin, l'art. 48 al. 2 RLPrPNP dispose que les
règlements communaux de protection du patrimoine arboré existant à l'entrée en vigueur de
la loi s'appliquent dans la mesure où ils se conforment à la loi et au présent règlement; est
réservé l'art. 71 al. 5 de la loi qui concerne exclusivement les arbres remarquables. bb) La
commune de Pully a édicté un Plan de classement des arbres et règlement communal sur la
protection du patrimoine arboré (RCPA), adopté par le Conseil communal le 7 décembre
2022 et approuvé par le département compétent le 8 mai 2023. Le RCPA distingue les
arbres protégés et les arbres classés. Ces derniers font l'objet d'un plan de classement, lequel
fait partie intégrante du RCPA (art. 2 RCPA). L'art. 4 RCPA subordonne l'abattage des



arbres protégés au sens de l'art. 3 RCPA à la délivrance d'une autorisation de la
municipalité. Selon l'art. 6 1 e paragraphe RCPA, la municipalité autorise l'abattage des
arbres d'un diamètre supérieur à 30 cm lorsque les conditions fixées par le droit cantonal
sont remplies. En principe, les arbres classés ne peuvent pas être abattus; vu l'intérêt
particulier de ceux-ci, la municipalité tient compte de leur valeur historique, botanique et
paysagère en plus des conditions d'abattage définies pour les arbres protégés (cf. art. 6 2 e
paragraphe RCPA). Dans tous les cas, les possibilités d'effectuer une taille ou d'appliquer
des procédés techniques particuliers seront privilégiés en lieu et place de l'abattage (cf. art.
6 2 e paragraphe RCPA). cc) Selon la jurisprudence relative à la législation antérieure
(aLPNMS et aLPNS), une municipalité peut autoriser l'abattage ou la taille d'un arbre
protégé si l'une des conditions de l'art. 15 aRLPNS (désormais art. 15 al. 1 LPrPNP et 19 al.
1 et 5 RLPrPNP) est réalisée, ces conditions n'étant pas exhaustives. L'autorité doit tenir
compte de l'ensemble des circonstances et mettre en balance l'intérêt public à la
conservation de l'objet protégé avec celui de l'administré à sa suppression. Rien n'empêche
d'interpréter l'art. 15 al. 1 ch. 4 aRLPNS en ce sens que le propriétaire d'un bien-fonds qui
souhaite construire peut se trouver en présence de circonstances impératives qui l'obligent à
cet effet à couper un arbre déterminé ou un cordon boisé. Pour statuer sur une demande
d'abattage, l'autorité doit procéder à une pesée complète des intérêts et déterminer si l'intérêt
public à la protection de l'arbre l'emporte sur les intérêts publics ou privés qui lui sont
opposés. Dans cette pesée d'intérêts, il convient notamment de tenir compte de l'importance
de la fonction esthétique ou biologique des plantations, de leur âge, de leur situation dans
l'agglomération et de leur état sanitaire. Parmi les intérêts en jeu figure également l'intérêt,
concrétisé par la planification locale, à la densification des constructions. L'intérêt à la
conservation d'un arbre protégé doit en outre être comparé à l'intérêt visant à permettre une
utilisation rationnelle des terrains à bâtir conforme aux plans des zones et aux objectifs de
développement définis par les plans directeurs; autrement dit, même si cela ne résulte pas
explicitement du texte de la loi, il y a lieu d'interpréter de manière objective les intérêts du
constructeur, au regard des droits conférés au propriétaire du bien-fonds par les plans et
règlements d’aménagement en vigueur (notamment AC.2023.0057 du 15 août 2024 consid.
4b; AC.2022.0025 du 21 décembre 2023 consid. 3c; AC.2022.0126 du 28 juillet 2023
consid. 12b; AC.2023.0014 du 8 juillet 2024 consid. 4d). b) En l'occurrence, les recourants
ne contestent pas que l'arbre litigieux, d'un diamètre de 55 centimètres et d'une hauteur de
21 mètres selon le rapport de l'expert privé mandaté par les recourants, est protégé au sens
de la législation précitée et que son abattage requiert une dérogation au principe général de
la protection du patrimoine arboré, par l'octroi d'une autorisation de la municipalité (cf. art.
15 al. 2 LPrPNP, art. 15 al. 3 RLPrPNP et son annexe 3 a contrario , art. 4 al. 1 RCPA). Les
recourants estiment qu'il existe en revanche en l'espèce un risque sécuritaire au sens de l'art.
15 al. 1 let. a LPrPNP, ainsi que des impératifs d'aménagements au sens de l'art. 15 al. 1 let.
c LPrPNP, qui n'ont pas été pris en compte par l'autorité intimée. Leur argumentation ne
saurait toutefois être suivie. Sur le premier point, il faut tout d'abord relever que l'arbre, en
tant que tel, ne présente aucun risque de chute. Bien que son système racinaire soit visible,
cela n'affecte pas sa stabilité, comme l'ont constaté non seulement la Cour lors de
l'inspection locale du 24 février 2025, mais également l'expert privé mandaté par les
recourants dans son rapport du 30 septembre 2024. Pour les recourants le risque sécuritaire
résiderait en particulier dans le développement du système racinaire de l'arbre, qui détruirait
petit à petit le revêtement de la chaussée et réduirait ainsi l'espace disponible pour circuler
aussi bien pour les piétons que pour les véhicules. A première vue, on pourrait se demander



si ces éléments relèvent véritablement du risque sécuritaire au sens de l'art. 15 al. 1 let. c
LPrPNP, ou s'ils ont plutôt trait à une problématique de commodité et d'aménagement. Quoi
qu'il en soit, les allégations des recourants ne sont corroborées par aucun élément figurant
au dossier. En effet, il ressort clairement tant des photographies produites par les recourants
eux-mêmes, que des constatations de la Cour lors de l'inspection locale, que la "destruction"
du revêtement routier de l'Avenue des Peupliers ne consiste qu'en des irrégularités minimes
limitées à la bordure de la route et que celles-ci, bien qu'imputées par les recourants à l'arbre
litigieux, sont en réalité présentes tout au long de la rue. De surcroît, contrairement à ce
qu'ils avancent, aucune déformation de la chaussée causée par les racines de l'arbre n'a été
observée lors de l'audience et le reste du revêtement apparaît en bon état. Il s'ensuit que, à
supposer que la route en question présente effectivement des problèmes en termes de
sécurité, ce qui n'est de loin pas évident, ceux-ci ne peuvent être imputés au marronnier et
ne justifient ainsi pas son enlèvement. Sur la problématique de l'espace suffisant pour
circuler, les recourants sont libres d'en référer aux services industriels compétents, comme
suggéré par la municipalité lors de l'audience précitée. C'est au demeurant déjà ce qu'ils ont
fait en envoyant leur acte de recours pour valoir signalement sur ce point à la municipalité.
Sur le second point avancé par les recourants, à savoir les impératifs d'aménagement liés à
la dégradation de leur clôture actuelle, il faut relever d'emblée qu'il est vrai que celle-ci a été
en partie endommagée, à tout le moins déplacée, par le système racinaire du marronnier.
Cela étant, contrairement à ce qu'affirment les recourants, l'arbre litigieux ne les empêche
pas de clôturer leur bien-fonds. Le cas échéant, comme le relève lui-même l'expert privé
mandaté par leurs soins, l'installation d'une nouvelle barrière qui n'aurait pas de fondations
dans la zone où se trouvent les racines est envisageable. Partant, si la présence de l'arbre
commande effectivement une adaptation des aménagements extérieurs du bien-fonds, et en
particulier de la clôture, une telle installation demeure possible. Par ailleurs, s'il n'est pas
exclu que le développement des racines commande un entretien régulier de ces
aménagements, cela ne saurait constituer une entrave financièrement ou techniquement
disproportionnée à une mesure d'aménagement au sens de l'art. 19 al. 5 RLPrPNP au point
de justifier l'abattage de l'arbre. C'est d'ailleurs le lieu de rappeler que cet arbre – en groupe
avec les pins situés sur la parcelle adjacente – a été classé, par la commune, en tant qu'arbre
de valeur localisé sur le territoire communal. Selon la fiche y relative, d'un point de vue de
leur valeur biologique, ces arbres présentent une forme et une taille remarquables, ainsi
qu'un intérêt pour la biodiversité (coléoptères). D'un point de vue de la valeur paysagère, ils
présentent une architecture végétale remarquable, ont un intérêt décoratif, et constituent un
point de repère en bordure de rue. Il s'ensuit que, tout bien considéré, le maintien de l'arbre
existant, dont on rappelle que tant l'état mécanique que l'état physiologique ont été encore
récemment jugés comme bons par des spécialistes en la matière, doit primer sur l'intérêt
privé des recourants à aménager leur clôture comme ils l'entendent. c) Dans ces
circonstances, aucune des conditions pour l'abattage telles que prévues par les 15 al. 1
LPrPNP et 19 al. 1 et 5 RLPrPNP (renvoyant à l'art. 61 CRF) n'est réalisée. Ces griefs
doivent ainsi être rejetés.

E. 5
a) Selon l'art. 39 de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes (LRou; BLV 725.01),  des
aménagements extérieurs tels que mur, clôture, haie ou plantation de nature à nuire à la
sécurité du trafic, notamment par une diminution de la visibilité, ne peuvent être créés sans
autorisation sur les fonds riverains de la route (al. 1); le règlement d'application fixe les
distances et hauteurs à observer (al. 2). L'art. 8 al.1 du règlement du 19 janvier 1994



d'application de la loi sur les routes (RLRou; BLV 725.01.1) prévoit que les ouvrages,
plantations, cultures ou aménagements extérieurs importants ne doivent pas diminuer la
visibilité ni gêner la circulation et l'entretien ni compromettre la réalisation des corrections
prévues de la route. Selon l'art.

E. 10
RLRou, aucun arbre ne peut être planté sur les fonds riverains de toutes les routes
cantonales et des routes communales de première classe à moins de 6 mètres de la limite du
domaine public (al. 1). Le code rural et foncier est applicable aux autres routes communales
(al. 2). Des mesures plus restrictives peuvent être prises lorsque la visibilité doit être
assurée, en particulier aux carrefours (al. 3). Les branches des arbres s'étendant au-dessus
des routes cantonales et communales doivent être élaguées de la façon suivante : au bord
des chaussées, à 5 mètres de hauteur et 1 mètre à l'extérieur; au bord des trottoirs, à 2,50
mètres de hauteur et à la limite de la propriété (al. 4). Quant à l'art. 52 du Code rural et
foncier du 7 décembre 1987 (CRF; BLV 211.41), consacré aux distances minimales, il
prévoit qu'il ne peut être fait, sans le consentement du voisin, aucune plantation d'arbres,
d'arbustes ou d'arbrisseaux à une distance moindre de cinquante centimètres de la limite, ou
d'un mètre si le fonds voisin est une vigne ou est situé en zone agricole ou intermédiaire. b)
L'Avenue des Peupliers étant une route communale de deuxième classe (cf. Préavis n o
2-2008 au Conseil communal, Radiation de plans d'affectation fixant les limites de
constructions, p. 9, disponible sur le site officiel de la commune à l'adresse url suivante:
https://www.pully.ch/media/91281/pr%C3%A9avis-2-2008.pdf), la règle de l'art. 10
RLRou interdisant la plantation d'arbre à moins de six mètres de la limite du domaine
public pour les routes communales de première classe ne s'applique pas. La distance
minimale de plantation requise est donc de 50 centimètres depuis le bord de la chaussée, ce
qui est le cas en l'espèce. Quant à l'art. 8 al. 1 RLRou, ses prescriptions sont respectées.
L'inspection locale ainsi que les photographies au dossier municipal montrent clairement
que l'arbre n'empiète nullement sur l'espace réservé à la circulation et ne limite pas la
visibilité. Il n'est pas planté au droit d'un accès et n'a donc pas d'impact en termes de
sécurité de ce point de vue-là non plus. Contrairement à ce que prétendent les recourants,
ses racines ne sont pas à l’origine de la légère déformation du tapis de la chaussée observée
près de la clôture; une atteinte identique se retrouve en effet tout le long du tronçon routier
considéré, due vraisemblablement à l'âge avancé du revêtement routier. Quant au respect de
l'art. 10 al. 4 RLRou, les branches de l'arbre ne débordent pas sur la chaussée et celles-ci
pourraient au besoin faire l'objet d'un élagage. Pour le surplus, l'arbre litigieux étant protégé
en vertu des règles de droit public susmentionnées, son enlèvement est exclusivement régi
par la LPrPNP et ses dispositions d'application (cf. art. 60 al. 1 CRF), dont on a vu qu'elles
ne pouvaient justifier l'abattage requis. 6. Enfin, pour autant que l'on puisse considérer
l'obligation pour les recourants de tolérer l'arbre litigieux sur leur fonds comme une
restriction à la garantie de la propriété de l'art. 26 Cst., une telle restriction est conforme à
l'art. 36 Cst., dans la mesure où elle repose sur une loi, qu'elle est justifiée par l'intérêt
public à la conservation du patrimoine arboré, en particulier à l'aune des changements
climatiques actuels, et que cet intérêt public prime manifestement celui des recourants à
aménager leur parcelle comme souhaité. 7. Vu l'inspection locale qui s'est tenue le 24
février 2025, ainsi que l'issue claire de la cause, il n'y a pas lieu d'admettre la réquisition
d'instruction formées par les recourants. On ne voit pas en quoi la mise en œuvre d'une
expertise technique serait susceptible de conduire à une appréciation différente, s'agissant
du bien-fondé de la décision attaquée (sur l'appréciation anticipée des preuves, cf. ATF 145



I 167 consid. 4.1; 140 I 285 consid. 6.3.1; CDAP AC.2022.0148 du 9 juin 2023 consid. 2c).
8. Quant à la question de l'intervention de la municipalité requise par les recourants pour
remettre en état les dégâts constatés sur la voie publique, elle sort du cadre de la présente
procédure de recours, qui ne concerne que la question de l'abattage de l'arbre. 9. Compte
tenu de ce qui précède, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée doit être
confirmée. Succombant, les recourants supporteront un émolument judiciaire, en définitive
fixé à 2'000 fr. (art. 49 LPA-VD; art. 1 al. 2 et 4 al. 1 du tarif du 28 avril 2015 des frais
judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.]). Il n'y a pas
lieu à l'allocation de dépens (art. 55 LPA-VD a contrario ).
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